
Collecte des déchets ménagers
La collecte des déchets ménagers se fait le lundi, le jeudi et le vendredi matin. Les déchets doivent être
déposés dans le conteneur à couvercle grenat.

En pavillon et petits collectifs (- de 10 logements)

La collecte des déchets ménagers se déroule le vendredi matin dès 6h. 

Collectifs (à partir de 10 logements)

La collecte a lieu deux fois par semaine, le lundi et vendredi matin dès 6h.

Zones d'activités

La collecte a lieu deux fois par semaine, le lundi et le jeudi à partir de 15h .

Coordonnées

Service Environnement et espace vert
22 rue de Bessancourt
95480
Pierrelaye
Contact

Pour tous renseignements: 

contactez Tri-Action au numéro vert 0 800 511 202 (appel gratuit) ou par mail
à contact@syndicat-tri-action.fr 

En cas de conteneurs cassés ou volés:

appelez le Syndicat Tri-Action au 0800 511 202 ou au  01 34 18 30 18.

L’échange de bac se fait à votre domicile et gratuitement.

Documents
TRI ACTION | Calendrier de collecte 2023
Liens utiles
Plus d'infos sur syndicat-tri-action.fr
Carte interactive de collecte des déchets

mailto:contact@syndicat-tri-action.fr
https://pierrelaye.fr/sites/pierrelaye/files/document/calendrier-pierrelaye-2023.pdf
https://syndicat-tri-action.fr
https://sig-valparisis.maps.arcgis.com/apps/webappviewer/index.html?id=cce9dc6f30c3499ba329a09f25afb92c
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